
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Direction des affaires communales 

Ref. : 322/22/CR 

Dossier suivi par M. Frank KIMMER 
Tel. 247-84627 Fax : 26 20 26 93 
E-mail : frank.kimmer@mi.etat.lu 

Luxembourg, le ; ~ $ ~'~~,~, 202 

Concerne: Ville d'Esch-sur-Alzette 
Reglement de circulation a caractere temporaire (ref. 5.1) 
Deliberation du Conseil communal du 12 octobre 2022 

Retourne a ('Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette avec ('information que 

1. j'approuve les deliberations du college des bourgmestre et echevins sous les references 13592/22, 
13598/22, 13660/22, 13621/22 et 13695/22, confirmees par le Conseil communal sous la reference 
5.1. 

2. je ne suis pas en mesure d'approuver la deliberation du college des bourgmestre et echevins sous 
la reference 13689/22, confirmee par le Conseil communal sous la reference 5.1 avec les 
remarques suivantes 

La Commission de circulation de I'Etat attire votre attention sur le fait que les dispositions de ('article 5 
de la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voles 
publiques sont interpretees de fa~on restrictive en ce qui concerne la motivation du recours a la 
procedure de I'urgence. 

En ('occurrence, seul les evenements imprevus enumeres audit article [en cas de force majeure du a 
un evenement nature) (inondation, glissement de terrain,. ..), a un accident de la circulation ou a une 
panne ou une rupture dune infrastructure souterraine exigeant une intervention directe, et qui 
empeche totalement ou partiellement la circulation ou qui risque d'occasionner des dangers ou des 
dommages pour le usagers de la route] ainsi que, dans le cas de la mise en place d'un chantier, 
('information tardive des autorites communales par le maitre d'ouvrage du chantier sont pris en compte 
comme justification adequate de I'urgence. 

Le preambule du reglement d'urgence dolt faire reference de fa~on precise aux raisons qui ont amene 
le college des bourgmestre et echevins a recourir a la procedure de I'urgence, Dans le cas de la mise 
en place d'un chantier, la date de ('information des autorites communales et Celle du debut du chantier 
sont a indiquer. 

Pour la Ministre de I'Interieur, 
p.s.d., 

P Secretariat General 

--`SCH Patricia GONCALVES 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/22/4608 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 12 octobre 2022 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 5.1). 

1. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation en 

ce qui concerne les deliberations du College echevinal sous reference 13592/22, 13598/22, 

13660/22, 13621/22 et 13695/22 confirmees par le Conseil communal sous reference 5.1. 

2. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec 1'avis negatif suivant 

en ce qui concerne la deliberation du College echevinal sous reference 13689/22 confirmee par le 

Conseil communal sous reference 5.1 

La Commission de circulation de 1'Etat attire 1'attention des autorites communales sur le fait que les 

dispositions de Particle 5 de la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques sont interpretees de fa~on restrictive en ce qui concerne la 

motivation du recours a la procedure de 1'urgence. En 1'occurrence, seuls les evenements imprevus 

enumeres audit article [cas de force majeure du a un evenement naturel (inondation, glissement de 

terrain, ..), a un accident de la circulation ou a une panne ou une rupture dune infrastructure 

souterraine exigeant une intervention directe, et qui empeche totalement ou partiellement la 

circulation ou qui risque d'occasionner des dangers ou des dommages pour les usagers de la route] 

ainsi que, dans le cas de la mise en place d'un chantier, 1'information tardive des autorites 

communales par le maitre d'ouvrage du chantier sont pris en compte comme justification adequate 

de 1'urgence. 

Le preambule du reglement d'urgence doit faire reference de faron precise aux raisons qui ont 

amene le College echevinal a recourir a la procedure de 1'urgence. Dans le cas de la mise en place 

d'un chantier, la date de 1'information des autorites communales et Celle du debut du chantier sont a 

indiquer. 

Luxembourg, le 2 novembre 2022 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

Minist~re de I'Int~rieur 

Entree: 15 NOV, 2022 

Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que je me rallie a 1'avis de la 

Commission de circulation de 1'Etat au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 

12 octobre 2022 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette, ref. 5.1. 

Luxembourg, le 3 novembre 2022 

Pour le Ministre de la Mobilite 

~— et des aux publics 

Claude PAQUET 

Gestionnaire dirigeant 
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Vilte d'Esch-sur-Alze~te 

Secretariat 

Annonce pubtique de la seance 
le 6 octobre 2022 

Convocation des conseillers 
le 6 octobre 2022 

II (I 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 12 octobre 2Q22 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Echevins, Vera Spautz, Bruno Cavaleiro, Mandy Ragni, Daliah Scholl, Luc Theisen, Laurent 
Biltgen, Stephane Biwer, Joelte Pizzaferri, Catherine Pastoret, Conseillers, Jean-Paul Espen, 
Secretaire general 

Excuses :Christian Weis, Echevin, Jean Tonnar, Mike Hansen, Line Wies, Catarina Simoes, Ben 
Funck, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 5.1. Reglements temporaires de circulation; conf9rmation; 
decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 30 septembre au 10 octobre 2022, le 
college des bourgmestre et echevins, tenant compte de t'urgence, avait reglemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la regtementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'or~anisation judiciaire; 

Vu t'article 58 de la tai communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, tous les membres du Conseil communal presents l'etant 
en presentiel, a l'exception de Madame la Conseillere Communale Vera Spautz assistant par 
visioconference et de Monsieur Christian Weis votant par procuration accorde a Monsieur 
t'Echevin Andre Zwally, Madame la Conseillere Communale Catarina Simoes votant par 

procuration accorde a Monsieur le depute-maire Georges Mischo et Madame la Conseillere 
Communale Line Wies votant par procuration accorde a Monsieur le Conseiller Communal 
Laurent Biltgen, 

approuve 

a t'unanimite 
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les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le Z-~ ~--~~~ ~;'~J~ 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire:~generat Bourgmestre 

`';~ 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13592/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 30 septembre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Leon Metz, ajoute au 12825/22 

Consid~rant que la society Dellizotti SA executera des travaux de reseaux dans la rue Leon Metz ; 

Considerant que ]a demande a ete introduite en date du 28 septembre 2022 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures riecessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans l'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 septembre 2022 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil corrununal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu nue sa prochaine reunion aura lieu en date du 12 octobre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 03 octobre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Leon Metz 

2/3/1 Route barree Sur le trongon de la piste cyclable situee a la 

hauteur de 1'intersection avec la rue de 

Luxembourg, du cote impair 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

5/2/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

Sur le tron~on du trottoir situe a la 

hauteur de 1'intersection avec la rue de 

Luxembourg, du cote impair 

Sur les emplacements marques a la hauteur de 

1'entree au lieu-dit Op der Leier, du cote impair 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~`~ . ~c~.`~o22 
Pour expeditio conforme, 
Le secretaire ~~neral 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestr 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13598/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 30 septembre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Op den Drieschen, rue Romain Fandel, ajoute au 12645/22, 

ajoute 13522/22 

Considerant que la Societe Lise et Fils SA continuera les travaux sur le reseau de la canalisation 

ainsi que des travaux de reamenagement dans les rocs Romain Fandel et op den Drieschen ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 29 septembre 2022 par l'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation do la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mar 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mar 2018, tel qu'il a ete module et complete dans 

la suite, ' 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 08 juillet 2022et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 30 septembre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 03 octobre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux, selon le besoin du chantier et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Romain Fandel 

4J4 Signaux coloreslumineux 

aiz•ricLE z,-

A la hauteur des immeubles n°37 a 50 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le o5. ~0.~022 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

:;, 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgme tre 
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Ville d'Esch-sur-Alzctte 

Secretariat 
13660/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 7 octobre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Moulin 

Considerant que la Societe Dellizotti SA executers des travaux de reamenagement de la voirie 
(Enrobes Blanc et noir) dans la rue du Moulin a Esch-Sur-Alzette; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 5 octobre 2022 par 1'entreprisc en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a Iieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans L'interct do la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voles 

publiques, 

Vu 1'atrete rand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voles 

publiques, 

Vu la toi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout .1790 sur I'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai ?018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 septembre 2022ct 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 12 octobre 2022, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Le 13 octobre 2022 et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation 

daps la rue suivante sera reglee cotnme suit 

Rue du Moulin 

2/3/1 Route barree Entre 1'Avenue de la Gare et la rue de la Liberation 

Petite rue du Moulin 

2/3/1 Route barree Sur toute la longueur de la rue 

Le 14 octobre 2022 et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation 

daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue du Moulin 

2/3/1 Route barree 

2/3/1 Route barree 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

Entre 1'Avenue de la Gare et la rue de la Liberation 

Petite rue du Moulin 

Sur toute la longueur de la rue 

Avenue de la Gare 

Sur le croisement entre la rue Boltgen et rue 

du Moulin 

Les infractions au~c dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiarit la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present an~ete 
est transmis en copie au Ministre de I'Interieur. , 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 



Esch-sur-Alzette, le ~~- j0< ~~~2 

Pour expedition conforme, ,; 

Le Baurgme tre 



Ville d'Esch-sur-Aizette 

Secretariat 
13621/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 10 octobre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SA continuera les travaux dans la rue Ttenaudin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 30 septembre 2022 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1`interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant 1a reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 195 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de La police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aoiit 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu 1'articLe 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le regletnent de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 septembre 2022 
qu'a ce moment ii n'avait pas connaissance de la cause du present reglernent, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce c•eg(ecnent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 12 octobre 2022, 

anete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 10 octobre 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux, entre 07h00,et 16h00 et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

Entre 1'immeuble n°11 et la rue Barbourg 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvel~e reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conforuiement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ~n 

Pour expedition ccmtonne, 

Le secretaire cral, 

/,i
.

1-' ;,; 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

2c~22 

Le Bourgmestre 

J _` 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13695/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 10 octobre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwaliy, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de Luxembourg 

Considerant• que la Societe Bonaria & Fils SA effectuera des travaux de revetement de la voirie 
daps la rue Quartier a Esch-sur-Alzette ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 10 octobre 2022 par• 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisibte ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere Bans ]'interet de la securite publique, 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete brand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de to circulation sur toutes ics voies 
publiques, 

Vu la 1oi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dime inspection 
Generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du l3 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'iI y a urgence, 

Considerant que la deniiere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 septembre 2022et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal sc trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 1Z octobre ?022, 

arretc 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 24 octobre 2022 jusqu'au 28 octobre 2022 et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Quartier 

2/3/1 Route barree Sur toute la longueur 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la Loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955' concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes tes voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

AR"fICLE 3,- 

La nouvetle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Confarmement a Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie au Nlinistre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~1. ~~•Q~`~2 

Pour expedition ~o~it<~rrne, 

Le secretaire ge er• Le Bourgmestr 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
13689/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 10 octobre 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Jean Origer 

Cozisiderant que la Societe Salmonlux executers des travaux a 1'aide d'un echafaudage Bans la rue 
Jean Origer ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoule2nent de la circulation routiere Bans l'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 19 5 eoncernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
pzibliques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur touter les voies 
publiques, 

Vu La loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 179Q Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 septembre 2022et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite c3e se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 12 octobre 2022, 

arrete 

a 1'unanirnite, 

ARTICLE 1 ~T 



Phase 1 

Du 13 octobre 2022 jusqu'a la fin du chantier (fin previsible le 04 novembre 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en.vigueur, la circulation Bans la rue suivante sera 

r~glee comme suit 

Rue Jean Origer 

5/6/1 Stationnement interdit, excepte ... Sur 3 emplacements du parking a la hauteur de 
minutes/heure(s} 1'immeuble n°4, du cote pair (les fours ouvrables de 

07h00 a 19h00, excepte 15 minutes) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 20Q4 moditiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de Ia loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'interiet~r. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~(~. ~U.~o~2 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, Le Bourgmestre 


